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AVIS D’APPEL D’OFFRES 

Avis d'appel public à concurrence
PRESTATION DE SERVICES - DIAGNOSTIC PLOMB ET AMIANTE

 

Nom complet de l'acheteur :
MAIRIE DE SAINT-OMER
Numéro national d'identification :
SIRET : 21620765400288
Ville : SAINT-OMER
Code Postal : 62500
Groupement de commande : Non.
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.proxilegales.fr
Identifiant interne de la consultation : 2024/24
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui.
Nom du contact : Madame Lynda CAVELART
Adresse mail du contact : lynda-cavelart@ville-saint-omer.fr
Numéro de téléphone du contact : 0321984099
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Capacité économique et financière :
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques
professionnels
Capacité technique et professionnelle :
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat chacune des 3 dernières
années. Liste des principales prestations effectuées au cours des 3 dernières années.
Technique d'achat : Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis : 29/04/2024 à 12:00
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre initiale) : Oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : Non.
Critères d'attribution : 40 % pour le critère prix et 60 % pour le critère technique
Intitulé du marché : PRESTATION DE SERVICES - DIAGNOSTIC PLOMB ET AMIANTE
Code CPV principal : 71600000-4
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : Amiante
Lieu principal d'exécution du marché : Saint-Omer
Durée du marché (en mois) : 48.
Consultation à tranches : Non.
Marché alloti : Non.
Date d'envoi à la publication : 08/04/2024

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

SOCIETE IMMOBILIERE GRAND HAINAUT (SIGH)
M. PIERRE TONNEAU - Président du Directoire
40 BOULEVARD SALY
59300 VALENCIENNES
Tél : 03 27 14 80 00
SIRET 54880038200010
Référence acheteur : AO ASC 2024-2029
L'avis implique un marché public.
Objet : Travaux et Maintenance des ascenseurs 2024-2029
Procédure : Procédure ouverte
Forme du marché : Division en lots : oui
Lot N° 01 - TERRITOIRE ARRAS ARTOIS ET FLANDRE LITTORAL
Lot N° 02 - TERRITOIRE DU HAINAUT
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d'invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 06/05/24 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 05/04/2024
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Cette consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer
un pli, allez sur https://www.marches-publics.info
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Préfecture du Nord /
Direction départementale des territoires et de la mer du Nord

Service eau nature et territoires – Unité police de l’eau
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Communes de Jolimetz, Le Quesnoy, Locquignol, Potelle et Villereau
Demande d’autorisation environnementale (code de l’environnement)

 

La communauté de communes du Pays de Mormal (CCPM) a déposé un dossier
d’autorisation environnementale portant sur l’aménagement d’une véloroute dite « de
Mormal », portion de la véloroute nationale N°31.
Le projet consiste à rénover et conforter le revêtement des voiries ou de chemins existants
sur 17 kilomètres.
Par arrêté préfectoral, cette demande est soumise à une enquête publique départementale
du :
lundi 29 avril – 10h00 au mercredi 29 mai 2024 – 16h00 inclus
Le public pourra prendre connaissance du dossier en version papier au sein des mairies
Jolimetz, Le Quesnoy, Locquignol, Potelle et Villereau, aux jours et heures habituels
d’ouverture au public.
Le public pourra formuler ses observations qui seront consignées sur les registres
d’enquêtes ouverts à cet effet.
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera accessible et
téléchargeable sur le site internet des services de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr,
rubrique « Action de l’État / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations,
participations et enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA / Dossiers d’enquête
publique ») et sur le site internet : https://www.registre-numerique.fr/veloroute-mormal.
Un accès gratuit au dossier informatique est également garanti, sur rendez-vous, dans les
bureaux de la DDTM du Nord (62 boulevard de Belfort, CS 90 007, 59042 Lille Cedex –
ddtm-pe@nord.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique est composé du dossier de demande d’autorisation
environnementale, qui inclut l'étude d'impact, des avis des SAGE Escaut et Sambre, de
l’avis de l’autorité environnementale et du mémoire en réponse, et de l’avis du conseil
scientique régional du patrimoine naturel et du mémoire en réponse.
Le commissaire-enquêteur, monsieur Christian LEBON, retraité, se tiendra à la disposition
du public, pour recevoir ses observations et propositions écrites ou orales, aux dates,
horaires et lieux figurant ci-après :
- Lundi 29 avril de 10h00 à 13h00 en mairie de Le Quesnoy
- Lundi 6 mai de 16h00 à 18h00 en mairie de Villereau
- Mardi 14 mai de 14h00 à 17h00 en mairie de Locquignol
- Vendredi 17 mai de 14h00 à 17h00 en mairie de Potelle
- Mercredi 29 mai de 13h00 à 16h00 en mairie de le Quesnoy
Les observations peuvent également être adressées, pendant toute la durée de l’enquête,
à monsieur le commissaire-enquêteur :
- par courrier à l’adresse suivante : mairie de Le Quesnoy – rue Maréchal-Joffre- 59530 Le
Quesnoy avec la mention « véloroute Mormal »
- en envoyant un courriel à veloroute-mormal@mail.registre-numerique.fr
Pendant toute la durée de l’enquête :
- les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les
observations écrites et orales reçues par le commissaire enquêteur sont consultables au
siège de l'enquête ;
- les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont
consultables sur https://www.registre-numerique.fr/veloroute-mormal.
Toute information complémentaire relative au projet pourra être obtenue auprès de
monsieur Gaspard ANTOINE - mail : g.antoine@cc-paysdemormal.fr qui est l’interlocuteur
de ce dossier au sein de la CCPM.
Après enquête publique, le rapport et les conclusions motivées émis par le commissaire-
enquêteur seront tenus à la disposition du public dans les mairies précitées, ainsi qu’en
DDTM, pendant un an, à compter de la date de clôture de l’enquête et seront publiés sur le
site « Les services de l’État dans le Nord » (www.nord.gouv.fr, rubrique « Action de l’État /
Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et enquêtes publiques
/ Enquêtes publiques IOTA / Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur »).
À l’issue de l’enquête publique, le préfet du Nord pourra accorder l’autorisation
environnementale de l’opération, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L.214‑3 I du
code de l’environnement et et de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces
protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
DUNKERQUE / PETITE-SYNTHE

TRANSFERT D’OFFICE DE VOIRIE
 

Par arrêté en date du 26 mars 2024, le Président de la communauté urbaine de Dunkerque
a prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative au projet du transfert d’office dans le
domaine public communautaire de la parcelle suivante :
DUNKERQUE (59640) : Rue du Bosquet – 460 AC n° 258.
À cet effet a été désigné Monsieur Patrice GILLIO, retraité de la fonction publique, en
qualité de commissaire enquêteur. L'enquête publique se déroulera du 29 avril 2024 au 13
mai 2024 inclus, soit pendant 15 jours consécutifs.
Le public pourra prendre connaissance du dossier papier au siège de la mairie de quartier
de Dunkerque/Petite-Synthe (1 rue de la Concorde – 59640 DUNKERQUE), à l’hôtel de
Ville de Dunkerque (Place Charles Valentin - 59140 DUNKERQUE), et au siège de la
communauté urbaine de Dunkerque (Pertuis de la Marine – BP 85530 – 59386 Dunkerque
cedex 1) et consigner ses observations sur un registre à la mairie de quartier de
Dunkerque/Petite-Synthe, aux jours et heures d’ouverture habituels. Le dossier est
également consultable sur les sites internet de la ville de DUNKERQUE
www.ville-dunkerque.fr et de la communauté urbaine de Dunkerque
www.communaute-urbaine-dunkerque.fr.
Le commissaire enquêteur assurera 4 permanences à la mairie de quartier de
Dunkerque/Petite-Synthe :
- le lundi 29 avril 2024 de 9H00 à 12H00 (ouverture de l’enquête),
- le mardi 7 mai 2024 de 09H00 à 12H00,
- le samedi 11 mai 2024 de 9H00 à 12H00,
- le lundi 13 mai 2024 de 14h00 à 17h00 (clôture).
Les observations et propositions peuvent aussi être adressées par courrier avec la mention
apparente « Enquête publique – Ne pas ouvrir » au siège de l’enquête : Monsieur le
commissaire enquêteur – « Enquête Publique transfert d’office – Rue du Bosquet à
DUNKERQUE/PETITE-SYNTHE » - Communauté urbaine de Dunkerque, Pertuis de la
Marine – BP 85530 – 59386 Dunkerque cedex 1 - ou par courriel à la communauté urbaine
de Dunkerque : dafp@cud.fr (préciser dans l’objet du mail « Enquête Publique transfert
d’office - Rue du Bosquet à DUNKERQUE/PETITE-SYNTHE»)
Les observations devront être adressées au plus tard à la date de la fin de l'enquête
publique à savoir le lundi 13 mai 2024 à 17h00.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d'enquête publique auprès de l'autorité compétente. Le rapport et les conclusions motivées
du commissaire enquêteur seront déposés à la mairie de quartier de Petite-Synthe siège de
l’enquête, à la communauté urbaine de Dunkerque ainsi qu’à l’Hôtel de Ville de Dunkerque
et publiés sur le site internet de la communauté urbaine de Dunkerque et de la Ville de
Dunkerque, afin d’y être tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la date
de clôture de l'enquête. Le Conseil de Communauté se prononcera par délibération sur
l’approbation du transfert d’office.
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